
REPUBLIOUE DU BENIN

PR.ESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECREf N' 95-2f du 5 Févriet 1995

Chargeant l,lonsieur Plerre IvlEVI, Garde
des Sceaux, Mlnlstre de Ia Justice
et de Ia Léglslation de lrintérin de
Monsieur Désiré VIEÏRA' M:inistre
drEtat à la Présidence de }a Républi-
que, chargé de Ia Coordination et de
ltAction Gouvernementale et de la
Défense Nationale pour corapter du
05 Févr|er' 1995.

LE PRESIDENT DE LÂ, REP{'BLIQUE,

C}IEF DE L'ETAT,
CHEF DU GOIIVERNEME}ilI,

Ia Loi Eo 90-of2 du
République du Bénln

tl
,

Décembre 1990 portant Constitutlon de la

1a Décicion, No 91 -o4z/HCF./Pl du f0 I'Iars 1991

des résultats déflnitifs du deuxième tour des
tieIle du 24 Mars 1991 i

portant proclanation
é)-ections présiden-

1e Décret No 94-1 f4 du 06 Mai 1994 portant composition du
Oouvernement ;

vU

vu

1n,

DECRETE

Article 1er.- Pour compter du 05 Février 1995, Molsieur Pierre MEVI,
Ë;ft-ùeæéeaux, Ministre de la Justice et de l-a Législation est

"rrâ"Àa-àà 
i;iniaii* du Wnistre drEtat à 1a Présidence de 1a République,

;ii;Ë; àà f" Coo"aination de 1râction Gouvernepentale et de Ia Défense
Natiàna1e pendant )-tabsence de Monsieur Désiré IÆEYRA.

Article 2.- Le présent Décret sera publié au Journal officiel.

Fait à COTOI{OU, 1s I Février 1995

Pour le Président de 1a Répub1i que, Chef de
lrEtat, Chef du Gouvernement, et par déIéga-
tion, 1e lvlinistre d tEtat à 1a hésidence de le
Républio,ue, chargé de 1a Coordination de
lrAction Gouvernementale et de 1a Défense
NationaJ.e,

Désiré VIEYRA"-

.AMPLIATIONS 3 PR 6 ÂN 4 CS 2 CC 2 CES 2 MEPR-DN
I!trNISTERES 17 DEPARTEMENTS 6 JORB 1.-
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